
Protéger sans substituer
Protéger la personne sans prendre sa place.

Protéger sans substituer est une exigence délicate. Il ne s’agit pas

d’abandonner la personne à elle-même au nom de l’autonomie. Il ne s’agit

pas non plus de décider à sa place chaque fois que la situation devient

complexe. Il s’agit de construire les conditions qui permettent de faire avec

elle autant que possible, et pour elle lorsque c’est nécessaire, sans l’effacer.

Cette protection passe par le cercle. Les personnes de confiance peuvent

aider à comprendre l’expression de la personne, soutenir ses choix, défendre

ses intérêts et alerter lorsqu’une décision risque de la réduire à un objet de

gestion.

La protection juridique a évidemment sa place, mais elle gagne à être

articulée à la protection humaine. Un représentant légal, un mandataire, un

juge ou une institution peut mieux agir lorsqu’un cercle vivant apporte la

mémoire et la compréhension de la personne.

L’Après nous oblige donc à relire la protection dans le temps. Protéger, ce

n’est pas seulement administrer. C’est maintenir une présence, une défense,

un suivi et une alliance autour de la personne.

Ce cahier prépare le passage vers le Mandat de Protection de Tous les

Temps, qui cherche précisément à organiser la durée de cette protection

relationnelle et institutionnelle.
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Ce mouvement travaille la durée. Il rappelle qu’un cercle doit être

protégé, entretenu, reconnu et parfois réactivé, sans jamais devenir une

mécanique qui remplace la relation.

Ce que ce cahier permet de faire

Ce cahier peut être lu seul, mais il prépare aussi la suite de la collection. Il

invite le lecteur à repérer une question concrète, à la relier aux cinq rôles de

Dediĉi, puis à chercher quels humains, quelles associations et quels Grands

Toits peuvent soutenir la continuité autour de la personne impliquée.

La démarche proposée reste volontairement simple : partir de la relation,

rendre visibles les rôles, ne pas laisser la personne seule, et demander aux

institutions de soutenir les cercles sans les tenir. Ce n’est pas une solution

toute faite ; c’est un chemin possible, à construire avec les personnes réelles

autour de chaque situation.

Repères pour avancer

Un lecteur peut prolonger ce cahier en se posant trois questions : qui connaît

vraiment la personne impliquée ? qui peut la défendre lorsque la situation se

complique ? qui peut suivre activement et durablement ce qui doit être fait ?

Ces questions ne règlent pas tout, mais elles ouvrent immédiatement une

manière de construire le Petit Toit.

Le travail suivant consiste à chercher les appuis : les personnes physiques

qui peuvent rejoindre le cercle, les associations qui peuvent aider sans tenir

le cercle à sa place, et les institutions qui peuvent apporter un cadre, des

moyens et de la reconnaissance. C’est ainsi que l’inquiétude devient

progressivement une sécurité humaine organisée.

Documents associés à lire ou télécharger

Protéger sans substituer

Mandat de Protection de Tous les Temps / MPTT

• 

• 
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https://www.dedici.org/category/autodetermination
https://www.dedici.org/category/case-manager


La Défense Ultime de la personne vulnérable

Ce cahier appartient à la collection « Après nous » des Cahiers de Dediĉi. Il

ouvre une porte vers le corpus plus large de Dediĉi et vers les documents

associés proposés dans cette collection.

• 
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